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La santé sexuelle 
c’est important pour la santé 
en général, pour le bien-être 

et la qualité de vie.
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En France, 
il est possible d’avoir une 

relation avec une personne 
du même sexe.

3/34

C’est important de satisfaire 
sexuellement son partenaire, 
même si on en a pas toujours 

envie.
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Une femme
a le droit au plaisir durant les 

rapports sexuels.
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Avoir mal
pendant que l’on fait l’amour,

cela prouve que l’on n’en a 
pas vraiment envie.
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Si je suis mariée, 
je suis obligée d’avoir des 

relations sexuelles avec mon 
conjoint.
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La masturbation féminine,
ce n’est pas bon pour la 

santé.
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Les règles, 
ce n’est pas propre. 
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Certaines pratiques 
culturelles

consistent à mutiler/ couper 
le sexe de la femme. 
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Il est important 
de bien nettoyer son sexe 

pour ne pas avoir d’IST. 
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Il existe un médicament
pour se protéger du VIH.  
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Le dépistage du VIH et des IST, 
c’est seulement pour les 

hommes. 
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Les femmes 
sont plus facilement 

contaminées 
que les hommes.
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Il existe plusieurs moyens de 
contraception et chaque 

femme a le droit de choisir.
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En France, 
l’avortement est autorisé et 

gratuit. 
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J’ai entendu dire que le 
préservatif interne ou externe 
peut se trouver gratuitement. 
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C’est mieux de mettre deux 
préservatifs, qu’un seul. 
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Le gel lubrifiant ne sert à rien. 
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Il faut consulter 
le gynécologue ou la sage-

femme seulement si on a des 
symptômes. 
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Quand on va consulter chez le 
gynécologue ou la sage-

femme, un examen intime est 
obligatoirement fait. 
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L’orgasme favorise la 
grossesse. 
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Un mois après un 
accouchement, 

c’est toujours bien d’aller 
consulter un gynécologue ou 

une sage-femme. 
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On peut avoir des rendez-
vous pour le suivi de la 
grossesse ou pour suivi 

gynécologique, même lorsque 
nous n’avons pas de 
couverture sociale. 
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Il n’est pas possible de 
devenir mère quand on a le 

VIH.
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Si j’ai le VIH,
mon enfant aura 

obligatoirement le VIH. 
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Je peux allaiter mon enfant 
si je suis séropositive.
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En France, il est possible de 
rencontrer gratuitement un 

médecin ou une sage-femme, 
même si au niveau de mes 
papiers, c’est compliqué. 
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Si je ne comprends pas ce que 
le médecin me dit, je peux 

demander de répéter 
ou demander un interprète.
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C’est acceptable
de ne pas comprendre 

les soins médicaux que l’on 
me fait. 
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Je peux aller récupérer un 
médicament à la pharmacie si 

je n’ai pas de couverture 
maladie.
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La PMI (protection maternelle 
et infantile) est un lieu 

seulement pour prendre soin 
des enfants.
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Le CPEF est un endroit 
où je peux avoir une 

contraception gratuitement.
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J’ai entendu dire qu’il existait 
des structures pour discuter 

de sexualité avec un 
professionnel.
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Je peux discuter de ma santé 
avec l’équipe de la structure 

qui m’accompagne ou qui 
m’héberge.


